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TREGUEUX

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

= QU’EST-CE QUE DIT LE REGLEMENT bu P.L.U.?

Le reglement doit étre en coherence avec le P.A.D.D..
Il fixe les regles applicables a l'intérieur de chaque
zone. A chaque zone ou secteur du P.L.U. correspond

un chapitre du reglement comprenant 14 articles.
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ARTICLE 12:

ARTICLE 13:

ARTICLE 14 :

L E9:

L E 10 :

LE 11:

Les occupations et utilisations du sol interdites

Les occupations et utilisations du sol soumises a des conditions
particulieres

Les conditions de desserte des terrains par les voies publigues ou
privees el d'acces aux voies ouvertes au public

Les conditions de desserie des terrains par les reseaux publics d’eau,
d’electricité et d'assainissement

La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette regle
est justifiée

L'implantation des constructions par rapport aux ( J
voies et emprises publiques -

L'implantation des constructions par rapport aux
limites séparatives

L'implantation des constructions les unes par
rapport aux autres sur une méme propriéte

_emprise au sol est la base de la construction

L a hauteur maximale des constructions

_aspect exterieur des constructions et 'aménagement de leurs abords
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature a assurer la
protection des elements de paysage, des quartiers, ilots, immeubles,
espaces publics, monuments, sites et secteurs a proteger

Les obligations imposées aux constructeurs en matiere de réalisation
d'aires de stationnement

Les obligations imposées aux constructeurs en matiere de realisation
d'espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations

Le Coefficient d’Occupation du Sol



